
 

Donnez 20 € par an                       
pour permettre                         

à une jeune fille-mère              
de rester scolarisée         

grâce à l’accueil                           
de son enfant                             

dans notre crèche 
 

OPERATION  SOLIDARITE        
à sarh au tchad 

> Le projet « La seconde école » de l’APPE a permis la 
construction en septembre 2013 d’une crèche à Sarh 
pour accueillir les enfants de jeunes filles-mères. 
>  Initialement une contribution mensuelle de 6 € 
devait être demandée aux filles-mères pour la garde 
de leurs enfants. Dans les faits, cette somme s’avère 
trop élevée pour elles. 

C’est pourquoi l’APPE lance une action de solidarité 
« Devenez bienfaiteurs ! » 

 Avec 20 € par an vous contribuez  
à la prise en charge d’un enfant en crèche  

ET vous permettez à sa jeune mère  
de poursuivre sa scolarité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soutenez l’action de l’Association des Professionnels de la  Petite Enfance 

ET rendez possible la scolarisation d’un jeune tchadien et l’insertion sociale de sa jeune mère célibataire 
http://sarh-lapetite-enfance.e-monsite.com                    infoline :   06. 13. 22. 27. 55.   /   06. 87. 95. 94. 93. 

Chèques à envoyer à l’APPE, chez Catherine TAMYAMBA, 18 rue Anatole France, 69800 Saint-Priest 

« DITES :  OUI …  à L’ECOLE !                                    
POUR TOUTES ET TOUS » 

merci 

merci 

http://sarh-lapetite-enfance.e-monsite.com/

